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lorraines de Sarre et
Moselle, Petite-Rosselle,
Faulquemont et Folschviller
sont regroupées en une
seule entreprise nationalisée :
Les Houillères du Bassin de
Lorraine. Désormais avec l’aide
des subsides publics et l’apport
de capitaux et matériel
essentiellement américains, un
important programme de
modernisation et développement
des installations minières de
Creutzwald est mis en place.

Cet événement intervient dans un cli-
mat exceptionnel et propice à la
production. Le Général de Gaulle, décrète
la mobilisation des mineurs et lance la
bataille du charbon. Le mineur devient le
premier ouvrier de France.

La loi du 17 mai 1946 crée un
organisme central, «Charbonnages de
France», chargé de la coordination des
différentes Houillères de Bassin. Cette
réorganisation économique a également
pour but la création d’un statut unique pour
toute la corporation «le statut du mineur».

Le 1er juillet, les compagnies

Toute l’extraction de La Houve est
concentrée sur le puits 4 du siège 2 avec
ses skips de grande capacité entraînés par
une nouvelle machine d’extraction
électrique. Au fond, des trains lourds,
constitués par des berlines de 12 m3

entraînés par des locomotives de 300 CV
transportent jusqu’à 200 tonnes de
charbon à 35 km/h sur les voies métriques.
Grâce au grand roulage, équipement ultra-
moderne, les points les plus éloignés
distants du puits de 4 à 5 km sont

rapidement et économiquement
desservis. Le puits Barrois, équipé

d’une nouvelle extraction en 1949, est
ravalé de 1953 à 1956. Au jour, un
nouveau lavoir, à liqueur dense, est
construit sur le carreau du puits 4. Il
remplace toutes les vieilles installations de
traitement des sièges 1 et 2. Le fonçage du
puits De Vernejoul, commencé en 1954,
est terminé en 1958. Il est relié au puits 4
par une galerie de 4 km et permet de
déplacer l’exploitation au Sud
du gisement. 

HISTOIRE

A la fin de la seconde guerre mondiale, les besoins
en énergie sont indispensables à la reconstruction
économique du pays. Pour cela, il faut moderniser
et rééquiper les mines afin d’accroître la production
nationale. Devant l’ampleur de cette tâche et ses
conséquences financières, l’Assemblée Nationale
vote à main levée la nationalisation des houillères.

Le «statut du mineur» 
Adopté par l’Assemblée Nationale

en février et promulgué
en juin 1946, dans le
contexte de la «bataille
du charbon», le statut du
mineur vise à encoura-
ger les vocations pour
répondre à l’augmenta-
tion de la production.
Ce statut permet de
compenser la pénibili-
té et les risques du
métier ; il garantit la
sécurité sociale, la
gratuité du chauffa-
ge et du transport

jusqu’au lieu de travail,
l’octroi d’un logement gratuit (qui
concerne aussi les retraités et les veu-
ves) ou le versement d’une indemnité
compensatrice. Il régit aussi les nom-
breuses primes et garantit une retraite
intéressante ainsi que des congés sup-
plémentaires.

Les mineurs se voient également
attribuer des cartes d’alimentation plus
substantiellement dotées que celles
destinées aux autres catégories de la
population.

Depuis sa création en 1946, le
statut du mineur a été plusieurs

fois modifié.

Une période faste jusqu’en 1960

De la nationalisation
à la fermeture

Le siège 2 de La Houve vers 1960.
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